Règlement intérieur du Paccots Trail Club

Préambule Le présent règlement intérieur a pour objectif de définir les règles de fonctionnement du Paccots Trail Clun, en complément des statuts de l'association. Il s'applique à tous les membres du club et vise à garantir la bonne entente, la sécurité et le respect des valeurs sportives et humaines au sein de l'association.

Article 1 : Adhésion et Cotisation
1. Conditions d'adhésion: Toute personne souhaitant adhérer au club doit remplir un formulaire d'inscription et s'acquitter de la cotisation annuelle. L'adhésion est ouverte à toute personne âgée de 18 ans minimum. L’adhésion implique l’acceptation des statuts et du présent règlement.
2. Cotisation annuelle: Le montant de la cotisation est fixé chaque année par le Comité et approuvé lors de l'Assemblée Générale. Elle est due au moment de l'inscription ou du renouvellement d'adhésion. Toute cotisation versée reste acquise au club. Le non-paiement de la cotisation entraîne la suspension des droits de membre.
3. Qualité de membre: La qualité de membre est acquise après validation de l'inscription par le Comité et paiement de la cotisation. Elle est valable pour une saison sportive (généralement du 1er avril au 31 octobre de la même année).
4. Exclusion: Un membre peut être exclu du club pour non-respect des statuts, du présent règlement intérieur, ou pour tout comportement jugé préjudiciable aux intérêts ou à l'image du club. La décision d'exclusion est prise par le Comité, après avoir entendu le membre concerné.
Article 2 : Organisation et Fonctionnement
1. Le Comité: Le Comité est l'organe exécutif du club. Il est élu par l'Assemblée Générale et est responsable de la gestion quotidienne, de l'organisation des activités et de la représentation du club.
2. Assemblée Générale: L'Assemblée Générale est l'organe suprême du club. Elle se réunit au moins une fois par an et prend les décisions importantes concernant l'orientation du club, l'approbation des comptes et l'élection du Comité.
3. Communication: Les informations relatives à la vie du club (entraînements, événements, décisions du Comité, etc.) sont diffusées via le groupe WhatsApp. Il est de la responsabilité de chaque membre de se tenir informé.
Article 3 : Entraînements et Activités
1. Participation : La participation aux entraînements et activités est ouverte à tous les membres à jour de leur cotisation. Certains entrainements ou évènements peuvent être ouverts aux non-membres à titre d’essai.
2. Sécurité :
· Chaque participant court sous sa propre responsabilité et déclare être médicalement apte à la pratique du trail.
· Chaque participant est responsable de sa propre sécurité et doit évaluer sa capacité physique à prendre part à l'activité proposée.
· Le port d'un équipement adapté aux conditions météorologiques et au terrain est obligatoire (chaussures de trail, vêtements techniques, lampe frontale si nécessaire, etc.).
· Il est fortement recommandé d’emporter de l’eau (ou autre boissons) et de la nourriture pour la durée de l’activité.
· Il est fortement recommandé d'avoir sur soi un téléphone portable chargé et les numéros d'urgence.
· En cas de problème de santé connu, il est impératif d'en informer les encadrants ou les autres participants.
· Les encadrants ou les organisateurs d'une sortie peuvent refuser la participation d'un membre s'ils estiment que sa sécurité ou celle du groupe est compromise.
· En cas d’accident, les secours sont appelés selon les procédures en vigueur (144 / 112)
3. Encadrement : Les entraînements peuvent être encadrés par des bénévoles du club. Leur rôle est de proposer un parcours, d'adapter l'allure au groupe et d'assurer la cohésion. Ils ne sont pas des professionnels de la santé ou des professionnels du sport ou des guides de montagne.
4. Post entraînement : Après chaque entraînement est proposé un moment de partage et d’échange autour d’une boisson proposée par le club (alcoolisée ou non). Chaque membre est responsable de sa consommation d’alcool et le club se décharge de toute responsabilité en cas d’accident.
5. Respect de l'environnement : Les membres s'engagent à respecter la nature et les sentiers empruntés. Il est interdit de jeter des déchets et de dégrader la faune et la flore.
6. Assurance : Chaque membre doit être titulaire d'une assurance responsabilité civile couvrant les risques liés à la pratique du trail. Le club décline toute responsabilité en cas d'accident individuel.
Article 4 : Comportement et Éthique
1. Respect : Tous les membres s'engagent à faire preuve de respect envers les autres membres, les encadrants, les bénévoles, les autres usagers des sentiers et les organisateurs d'événements.
2. Fair-play : L'esprit sportif, l'entraide et le fair-play sont des valeurs fondamentales du club.
3. Image du club : Chaque membre représente le club lors des entraînements, des compétitions et des événements. Il est attendu un comportement exemplaire et respectueux des valeurs du club.
4. Dopage : Le club s'engage fermement contre le dopage. Tout membre reconnu coupable de dopage sera immédiatement exclu du club.
Article 5 : Utilisation des Données Personnelles
1. Collecte et traitement : Le club collecte et traite les données personnelles de ses membres (nom, prénom, date de naissance, adresse, e-mail, téléphone, informations médicales pertinentes pour la sécurité) uniquement dans le cadre de ses activités (gestion des adhésions, communication, organisation des entraînements et événements).
2. Confidentialité : Ces données sont traitées de manière confidentielle et ne sont pas transmises à des tiers sans le consentement explicite du membre, sauf obligation légale.
3. Droit d'accès et de rectification : Conformément à la législation suisse sur la protection des données, chaque membre dispose d'un droit d'accès, de rectification et de suppression des données le concernant. Pour exercer ces droits, il convient de contacter le Comité.
4. Droit à l'image : Lors des activités du club, des photos ou vidéos peuvent être prises. En adhérant au club, les membres autorisent tacitement le club à utiliser ces images pour sa communication interne et externe (site web, réseaux sociaux, articles de presse), sauf avis contraire écrit de leur part.
Article 6 : Modifications du Règlement Intérieur
Le présent règlement intérieur peut être modifié par le Comité. Toute modification doit être approuvée par l'Assemblée Générale et portée à la connaissance de tous les membres.
Article 7 : Litiges
Tout litige concernant l'application du présent règlement intérieur sera soumis au Comité, qui s'efforcera de trouver une solution amiable. En cas de désaccord persistant, les parties pourront se référer aux statuts de l'association.
Article 8 : Entrée en Vigueur
Le présent règlement intérieur entre en vigueur à la date de son adoption par l'Assemblée Générale du club.
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